
Choisir des statuts adaptés pour son projet

d’installation

OBJECTIFS

L'objectif de cette formation est de permettre aux participants de tout comprendre sur

les différents statuts en agriculture : statut juridique (individuel, différentes sociétés,

etc.), statut fiscal (TVA, forfait ou réel, etc.), statut social (chef d'exploitation, conjoint

collaborateur, cotisant solidaire, statut en cas de diversification, etc.).

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

J1

▸ Introduction sur les différents statuts juridiques pour chaque type de structure

d’exploitation (individuelle, société) : définition, avantages, inconvénients et

conséquences des choix réalisés.

▸ Comprendre les différents régimes fiscaux et leurs caractéristiques, leurs conditions

d'éligibilité et leurs enjeux sur l’impôt sur le revenu, les aides sociales et les cotisations

sociales.

J2

▸ Connaître les différents régimes de TVA : Comprendre leurs enjeux et les

implications sur une exploitation agricole.

▸ Comprendre les différents statuts sociaux (chef d'exploitation, conjoint collaborateur,

cotisant solidaire etc.) et les conditions d'affiliation auprès de la MSA. Exposé des

droits aux prestations sociales en fonction du statut et explication des modes de calcul

des cotisations. Mise en regard avec les projets.

une attestation de suivi de formation sera remis à chaque stagiaire

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

ADDEAR Haute Savoie

DURÉE : 2 jour(s)

DATE LIMITE : 27/05/2024

TARIFS

Adhérent 448 €

Finançable par le fond de formation

Vivea

Adhésion obligatoire à l'ADDEAR 74.

Personnes non financées, nous contacter.

ATTESTATION

Aucune

RENSEIGNEMENTS

Charlotte Guiet

installation@addear74.fr

ADDEAR Haute Savoie

Maison de l'Agriculture

52 avenue des Iles

74994 Annecy Cedex 9

Tel. 07 62 73 51 37

N° d'organisme de formation :

84740385174

MENTIONS

Pour réussir votre formation, notre organis

me est en capacité d’adapter ses prestati

ons aux éventuelles situations de handica

p, temporaires ou permanentes. Merci de

nous contacter afin d’étudier ensemble le

s possibilités d’adaptation.

SATISFACTION : 92% de nos

stagiaires sont satisfaits de nos

formations

NOTE : Les coordonnées des

participant·es seront diffusés afin de

permettre l’organisation de

covoiturage.

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

06/06/2024 52 avenue des iles 74994 Haute-Savoie Charlotte Guiet, animatrice formatrice

installation

Carine Bellec, formatrice à l'AFOCG des

Alpes

28/05/2024 52 avenue des iles 74994 Haute-Savoie Charlotte Guiet, animatrice formatrice

installation
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Carine Bellec, formatrice à l'AFOCG des

Alpes

THÈMES

S’installer en AP Foncier, juridique Installation S\'associer / coopérer

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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